
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Infos            N°98 

Touquin         janvier 2025 

Chères Touquinoises et chers Touquinois, 
 
Avant tout, permettez-moi de vous adresser, à vous et à vos 
proches, mes meilleurs vœux de santé, de bonheur et de 
prospérité pour cette année 2025. Que cette nouvelle année 
soit placée sous le signe de l’espoir, de la solidarité et des 
réussites collectives et individuelles. 
 
Comme le veut la coutume, ce début d’année est l’occasion 
d’adresser mes remerciements ainsi que ceux des membres 
du conseil à toutes les personnes qui s’engagent et 
travaillent pour notre commune, c’est aussi l’occasion de 
vous présenter les projets pour l’année 2025. 
 
Je commence donc par les remerciements : 
 
●  aux équipes enseignantes des écoles maternelles et 
élémentaires, les ATSEM, le personnel de la cantine et du 
périscolaire ainsi que les membres et personnel du SIVOS. 
Vous inculquez à nos enfants bien plus que des 
connaissances. Vous leur transmettez des valeurs, vous leur 
offrez un cadre propice à leur épanouissement, et vous 
faites naître en eux l’envie de grandir, d’apprendre et de 
rêver. Votre travail est d’une richesse inestimable, et je 
tiens à saluer votre engagement sans faille, ainsi que la 
patience et la passion qui vous animent. 
● aux infirmières installées dans la commune, 
Mesdames Marilyne Beaufort, Gabrielle Berthomé et 
Mégane Lopes, qui prodiguent, chaque jour, soins et 
réconfort aux personnes souffrantes. Je vous remercie 
également pour votre disponibilité et votre 
professionnalisme.  
● aux forces de l’ordre et aux pompiers, notamment aux 
pompiers du Centre de Première Intervention et d’Appui de 
Touquin, qui veillent chaque jour à notre sécurité. 
● aux membres des associations. Que serait notre commune 
sans votre dynamisme et votre créativité ? Grâce à vous, 
notre village est débordant de rencontres, d’échanges et de 
moments partagés. Vos actions dans le domaine sportif, 
culturel, caritatif ou encore social renforcent les liens entre 
les habitants et participent à faire de notre village un lieu 
chaleureux et vivant. Votre générosité et votre dévouement 
inspirent le respect, et je vous adresse mes plus sincères 
remerciements. 
● aux agents communaux qui sont des rouages essentiels à 
la bonne marche d’une commune. Marie-jo, Sandrine, 
Charlotte, Véronique, Isabelle, Marc et Maxime. 
 

Chaque jour, grâce à votre sérieux, votre professionnalisme 
et votre dévouement, vous assurez une multitude de tâches 
indispensables qui passent parfois inaperçues, mais sans 
lesquelles notre village ne fonctionnerait pas aussi 
harmonieusement. Vous êtes sur tous les fronts. Que ce soit 
à l’accueil de la mairie, à la gestion administrative et 
comptable de la commune, à l’entretien des espaces 
publics, des écoles ou des bâtiments municipaux, vous 
accomplissez vos missions avec une rigueur et une 
efficacité exemplaires. Votre travail est la preuve que 
chaque détail compte lorsqu’il s’agit de maintenir un cadre 
de vie agréable et accueillant pour tous nos habitants. 
 

Passons maintenant aux projets de l’année 2025 : 
 

● les trottoirs et la route de la résidence Saint-Etienne 
seront refaits ainsi que les bas-côtés de la rue du château 
d’eau. 
● de nouveaux candélabres solaires seront installés rue de 
la Fosse aux Cloches afin de permettre aux piétons, et 
notamment aux enfants qui prennent le car scolaire, de 
pouvoir circuler avec plus de sécurité. 
● nous allons faire l’acquisition de l’ancien bureau de 
poste pour l’euro symbolique. Il sera nécessaire de faire de 
gros travaux, mais vu la situation géographique de ce 
bâtiment, il nous a paru important d’en devenir 
propriétaires. Nous allons également acheter le garage 
mitoyen pour les mêmes raisons. 
● nous continuerons les démarches pour obtenir les 
subventions du Département et de la Région pour la 
réfection de la rue de Villarceaux qui en a grand besoin.  
● les armoires électriques seront mises aux nouvelles 
normes 
● le Syndicat d’électrification de Seine-et-Marne 
continuera le renforcement du réseau électrique rue de la 
Mare à Dôme et procédera à la démolition de l’ancien 
poste tour situé rue des Francs Bourgeois. 
● le syndicat Seine-et-Marne numérique va déployer la 
fibre optique dans « les sites isolés »ainsi que sur « les sites 
oubliés ». 
Comme vous pouvez le constater, de nombreux projets 
vont être menés. 
 

Je termine en vous souhaitant à nouveau une très belle 
année 2025. 
 

Votre maire  
Sophie CHEVRINAIS 

 
Imprimé par Sud-ouest Impression 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le service petite enfance de la communauté d’agglomération propose 
prochainement un atelier « matinée jeux » à Coulommiers pour les 
enfants de 0 à 3 ans et leur famille.  
C’est une occasion pour les parents et leurs enfants de partager un 
moment ludique autour de multiples activités d’éveil animées par les 
professionnels de la Petite Enfance : parcours de motricité, parcours 
sensoriel, animations autour du livre… 
Ces ateliers sont ouverts à toutes les familles des 54 communes de la 
communauté d’agglomération. Les frères et sœurs plus âgés sont 
également les bienvenus. 
Les ateliers sont gratuits – ouverts à tous (sans inscription) 
Samedi 8 février 2025 
De 9 h 30 à 12 h 
A Coulommiers, salle de la Sucrerie 
77 rue du général Leclerc - Plus d’infos – tél : 01 64 75 30 90 

 

 

 

 

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS 
Matinées – Jeux – Conférences 
Ateliers parents enfants 
Service petite enfance : 01 64 75 30 90 (taper 2 puis *) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce vendredi 11 octobre, comme l’habitude en a été prise depuis maintenant plusieurs années, la municipalité avait invité 
à la salle des fêtes les tout nouveaux Touquinois pour leur souhaiter la bienvenue. Sophie CHEVRINAIS, maire, a 
d’abord présenté l’objectif de cette soirée : permettre à tous, élus, habitants et membres des différentes associations 
actives dans le village de faire connaissance et de mieux se connaître.  
Elle a ensuite présenté le personnel communal : les trois agents administratifs, Marie-Jo, Sandrine et Charlotte - 
Véronique, qui s’occupe de la livraison des médicaments  ainsi que des repas à domicile, du fleurissement de la commune 
et assure le secrétariat du docteur PALTRIER - les deux agents d’entretien pour la voirie et les espaces verts, Marc et 
Maxime - l’agent d’entretien pour les écoles, Isabelle.  
Les adjoints et conseillers se sont à leur tour présentés, ce qui a été l’occasion de détailler l’activité des différentes 
commissions qui préparent les réunions du conseil municipal. 
Sophie CHEVRINAIS a ensuite exposé les points forts de ce village dans lequel ils ont choisi de venir vivre (notamment 
les quatre commerces (dont le salon de coiffure et d’esthétique  qui vient d’ouvrir), un cabinet d’infirmières et un 
médecin généraliste - l’existence de la ligne Seine-et-Marne express qui permet un accès facile au RER et au TGV - la 
proximité de petites villes comme COULOMMIERS et PROVINS…).  Elle a aussi évoqué les projets communaux en 
cours ou réalisés cette année :  la réhabilitation de la Maison des associations et la création d’un terrain multisport.  
Elle a également expliqué aux nombreux parents présents dans la salle comment se déroule la scolarité des enfants et 
adolescents de la commune :  d’abord, pour les classes maternelles et primaires, soit à TOUQUIN, soit à PEZARCHES, 
soit à HAUTEFEUILLE, dans le cadre du RPI (avec un service de cantine et de garderie), puis pour la plupart d’entre eux 
au collège et au lycée de ROZAY-EN-BRIE (avec un service de transport scolaire).  
Quelques explications également sur la CACPB (Communauté d’agglomération de Coulommiers - Pays de Brie) et des 
activités dont elle a la responsabilité (tourisme - fibre optique - piscine - cinéma - petite enfance et enfance - 
développement économique - assainissement) et sur les différents syndicats intercommunaux (chargés respectivement de 
la gestion des déchets, de l’électrification et de la gestion des cours d’eau - Yerres et Beuvron) auxquels appartient  la 
commune de TOUQUIN. 
Pour conclure, Sophie CHEVRINAIS a remercié tous ceux, élus et bénévoles, qui, depuis le matin, avaient œuvré sans 
ménager leurs efforts à la préparation de cette manifestation et invité tous les participants à prendre contact avec les 
représentants des associations présents dans la salle - l’Amicale des Pompiers, le Club Saint-Etienne, Jeunesse et Avenir, 
Archéo-SAT (Société archéologique de Touquin),  le Comité des fêtes et l’association nouvellement créée : Graines 
d’avenir - pour mieux connaître la nature de leurs activités et éventuellement s’y inscrire. 
Enfin tous ont fait honneur au buffet campagnard qui leur était proposé afin de mieux faire connaissance. 
 

Vendredi 11 octobre : bienvenue aux nouveaux Touquinois 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 novembre 2024 : célébration du 106e anniversaire de l’armistice de 1918 

  

Pour la commémoration du 106e anniversaire de l’armistice de 1918, le cortège, précédé par les pompiers du CPIA et 
comprenant élus, représentants des associations et plusieurs dizaines de Touquinois, a quitté la place de la Mairie vers 
11 heures 45 pour se rendre au monument aux Morts. Sophie CHEVRINAIS, maire, a lu le message de Sébastien 
LECORNU, ministre des Armées, et de Jean-Louis THIERIOT, ministre délégué auprès du ministre des Armées et des 
Anciens combattants, évoquant le « devoir de gratitude, de lucidité et d'espérance » laissé par tous ceux qui sont morts 
pour la France.  
Christian CORDIER, président de la section de TOUQUIN et ses environs de l’association des Anciens Combattants et 
prisonniers de guerre, a lu ensuite le message de  l’UFAC (Union française des associations de combattants et de 
victimes de guerre). Puis, les gerbes de la Commune et des Anciens Combattants ont été déposées au pied du 
monument, par deux enfants de TOUQUIN pour la première et par Christian CORDIER et Pierre GIBERT pour 
l’autre. Après la sonnerie aux Morts, interprétée au clairon par Michel RONDEUX, les noms gravés sur le monument 
ont été solennellement cités par Christian CORDIER avant que les participants ne chantent La Marseillaise.  
Enfin, le cortège a rejoint le cimetière où, pour Le Souvenir français, Christian CORDIER, président, et Pierre 
GIBERT ont déposé une nouvelle gerbe devant la plaque portant le nom des Touquinois morts pour la France au cours 
de la Première Guerre mondiale.  
Vers 13 heures, tous les participants se sont rendus à la salle communale pour le verre de l’amitié. 
 

 

 

  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 24 novembre : le repas des Aînés 

 

Le repas des Aînés s’est à nouveau tenu cette année dans la salle 
communale, à la grande satisfaction des 74 convives qui ont répondu à 
l’invitation de la municipalité. Tous étaient vraiment heureux de se 
retrouver pour ce traditionnel moment de convivialité. Sophie 
Chevrinais, maire de Touquin, entourée des adjoints, des conseillers 
municipaux et des agents communaux, leur a souhaité la bienvenue puis 
le repas, préparé par le traiteur « Le Petit Gourmet », de TOURNAN, a 
été servi. Cette année l’animation était assurée par les sympathiques 
Nièves et Jiji avec leurs chansons, sketches et parodies. Au dessert, le 
jeu devenu traditionnel avait cette année pour nom un bizarre 
« cékikiladit ? » et portait sur les répliques culte du cinéma français. 

Il s’agissait de retrouver parmi les 
quatre photos présentes sur 
chaque panneau celle  
représentant l’acteur ou l’actrice 
qui, dans un film, avait prononcé 
une phrase devenue célèbre et 
faisant dorénavant partie de notre 
patrimoine culturel. Un exemple ? 
« Atmosphère..  Atmosphère  … 
Est-ce que j’ai une gueule 
d’atmosphère  ? » Un autre ? : 
« Attention… Attention… Ne 
confondons pas : est-ce que ça 
vous chatouille ou est-ce que ça 
vous gratouille  ? » Un dernier ? 
« Moi j’ai dit bizarre, bizarre, 
comme c’est étrange… Pourquoi 
aurais-je dit bizarre bizarre  ? » 
Et vous, savez-vous qui a 
prononcé ces répliques ? 
L’équipe gagnante a obtenu 
l’excellent résultat de 18 bonnes 
réponses sur 20. 
Enfin, bien sûr, les doyens de la 
commune présents dans le salle - 
Mme Francine BREUIL et M. 
Pierre GIBERT - ont été fêtés 
comme il se doit.  
Quelques  pas de danse après le 
repas et tous les invités se sont 
séparés, au terme d’un après-midi 
dont ils garderont certainement un 
excellent souvenir. 
 

 

  

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Samedi 14 décembre : le Noël des enfants 

  

  

Ci-dessus, de gauche à droite : le palais de père 
Noël construit derrière la mairie – 
l’impressionnant entassement des cadeaux 
attendant d’être distribués – tous les acteurs qui 
ont contribué au succès de cette journée.  
Ci-contre, à gauche : le père Noël et ses lutins se 
livrant à des exercices d’échauffement afin 
d’éviter tout accident musculaire pendant leur 
distribution matinale de friandises dans le 
village. A droite et ci-dessous : quelques enfants 
et leurs parents rencontrés au cours de leur 
déambulation. 

 

Nos félicitations et remerciements aux lutins architectes et décorateurs qui ont construit puis démonté le palais du père 
Noël, aux lutins commerciaux qui ont acheté les cadeaux et les ont transportés jusqu’au lieu de distribution, aux lutins 
emballeurs qui les ont empaquetés ainsi qu’à ceux qui ont assisté le père Noël pour les offrir sans oublier ceux qui ont 
préparé et servi à la buvette les gâteaux et les boissons (thé, café, chocolat et même vin chaud). 
 

 

 

 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Automne 2024 : festivités, bourses et marchés 

 

Un automne riche en manifestations diverses ! L’association  Graines à venir avec un troc de vêtements le 2 novembre , 
une séance de cinéma pour les enfants le 14 décembre et un atelier de Noël le 15 décembre proposant diverses activités 
créatives ; l’association Jeunesse et Avenir avec une bourse aux jouets le 17 novembre ; le Comité des fêtes avec un 
marché aux fleurs le 27 octobre, le marché de Noël le 8 décembre et la galette des rois le 9 janvier ; l’Amicale des  
sapeurs pompiers avec la soirée de la Sainte Barbe le 30 novembre. Sans oublier bien sûr la Commune qui a organisé le 
traditionnel repas des Aînés le 24 novembre et le Noël des enfants le 14 décembre. Ci-dessous : quelques photos prises 
au cours de ces différentes manifestations. 

Ci-contre : le 
marché aux fleurs 
du  27 octobre et le 
troc vêtements du 
2 novembre  
  
Ci-dessous la 
bourse aux jouets 
du  17 novembre et 
le cinéma de Noël 
du 14 décembre 

 

 

Ci-contre et 
ci-dessous : 
le marché de 
Noël du 
dimanche 8 
décembre  
organisé par 
le Comité des 
fêtes 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

Ci-dessus et à gauche : 
quelques exposants au 
marché de Noël du 8 
décembre – A droite : 
plusieurs des Touquinois 
ayant répondu à 
l’invitation du Comité 
des fêtes et attendant de 
partager la galette des 
rois le 9 janvier 

 

 

Samedi 25 janvier 2025 : la cérémonie des vœux du maire 

  

C’est à 9 heures 30 à la salle des fêtes que le samedi 25 janvier, Sophie CHEVRINAIS, entourée des adjoints et de 
plusieurs membres du conseil municipal bientôt rejoints par les secrétaires de mairie et employés communaux, a 
présenté ses vœux à ses administrés. Elle en a bien sûr profité pour remercier tous ceux qui contribuent au dynamisme 
du village et pour présenter les projets de la Commune pour l’année à venir. L’essentiel de son intervention se retrouve 
dans le mot du maire en première page de ce numéro d’Infos Touquin. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Automne 2024 : une météo particulièrement perturbée  

  

Qui se souvient qu’en 2010, en raison de la sécheresse 
persistante des mesures de restriction dans l’usage de l’eau 
avaient dû être prises pour préserver les nappes 
phréatiques, notamment l’interdiction du lavage des 
véhicules sauf dans les stations professionnelles, de 
l’arrosage des pelouses et autres espaces verts, et des 
jardins potagers (entre 8h et 20h) ? Ces mesures avaient 
été reconduites en 2011 et 2012. En 2024, au contraire, des 
pluies exceptionnelles se sont abattues sur une bonne 
partie de la France, provoquant des inondations 
catastrophiques dans de nombreuses régions et 
particulièrement en Seine-et-Marne. 
 

Issue des restes d’un ouragan d’une zone très chaude de l’Atlantique, la tempête Kirk a traversé la France les 9 et 10 
octobre. Extrêmement chargée en humidité, elle a provoqué des pluies diluviennes (71 mm en une journée à Paris – un 
record depuis 1920 -  53 mm à Touquin).  La Seine-et-Marne a été classée en vigilance rouge pluies, inondations et crues. 
Dans la commune, plusieurs routes ont été inondées : rues de Villarceaux et du Buisson - route du Tau fermée entre la rue 
de Courmereau et l’impasse de la Vallée - rue des Francs Bourgeois en partie  à la suite de l’éboulement d’un mur. 
Plusieurs habitations l’ont été également. Les transports scolaires du 10 ont été annulés. L’état de catastrophe naturelle a 
été reconnu dans 132 communes du département dont TOUQUIN (liste donnée le 23 octobre par un arrêté du ministère de 
l’Intérieur). Ci-dessus, à gauche : la rue du Beuvron - à droite : l’impasse de la Vallée. 
 

 

Dans la nuit du 21 au 22 
novembre, c’est la 
tempête Caetano qui a 
provoqué un épisode 
hivernal précoce avec des 
vents violents et de la 
neige. Le département a 
été classé en vigilance 
orange neige, verglas et 
vent et les transports 
scolaires ont une 
nouvelle fois été annulés. 
 
Ci-contre, de haut en 
bas :  
-  jour de neige au 
hameau de Lureau    
– les précipitations  à 
TOUQUIN : 
● durant l’année 2024 
(avec un total pour les 12 
mois de 1110 mm, alors 
que la moyenne de ces 
dernières années se situe 
à environ 730 mm). 
●  au mois d’octobre 
2024 (avec un pic à 53 
mm pour la seule journée 
du 10, lors du passage de 
la tempête Kirk)  
 
Source : Direction 
régionale et 
interdépartementale de 
l’environnement et de 
l’énergie 

 

 

              Les précipitations quotidiennes au hameau de Lureau en octobre 2024 

Répartition mensuelle des précipitations 
à Touquin en 2024 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’instant nostalgie : le cinéma de TOUQUIN 

« C’est durant l’entre-deux-guerres que le cinéma apparaît 
à TOUQUIN. D’abord itinérantes, les projections alentour 
étaient assurées par un certain « Jo » qui était, dit-on, si 
petit qu’il devait monter sur une caisse pour pouvoir 
tourner la manivelle au rythme de « Sambre et Meuse », le 
meilleur pour assurer la grâce du mouvement de l’image, 
l’électricité étant encore très rare dans nos campagnes. 
 
A TOUQUIN, le cinéma comptait déjà son inconditionnel 
en la personne de Raymond LAPIERRE dont les parents 
tenaient le « Café- hôtel-restaurant de la Poste » (actuel 
Trou normand »). Le jour J un drap blanc servant d’écran 
était placé devant la fenêtre qui donne sur la rue. 
L’opérateur s’isolait de la salle par des cloisons en toile de 
bâche et la sonorisation, indépendante des images, était 
assurée par un disque où se mêlaient bruitage et musique.  
Le nombre croissant de spectateurs impose très vite une 
plus juste organisation et c’est dans une salle située dans 
une impasse, près de la boutique du boucher et de son café 
que les séances auront lieu désormais. 
 

L’affaire marche si bien qu’il engage Alexandre 
LENFANT (un ami de MORTCERF) et peut ainsi 
projeter tous les jours sauf le mardi, réservé à faire le 
voyage à Paris pour changer de film, d’histoire et de rêve. 
La séance de cinéma devient désormais l’incontournable 
sortie hebdomadaire et chacun de « s’habiller en 
dimanche », les jeunes pour se retrouver, les autres pour 
voir le spectacle en famille. 
 

Imaginez la salle toute en longueur, avec une scène, s’il 
vous plaît, pour les concerts, les artistes de tout poil, les 
bals costumés ou non, etc. avec de grands bancs pour les 
spectateurs et, au fond, une buvette, afin de rentabiliser 
l’espace. C’est Suzanne (Madame TOULON) qui gère la 
buvette, vend les tickets pour la séance et fait respecter 
l’ordre, Marcel étant « prisonnier » de sa cabine de 
projection. 
 

Les tournées de l’associé étaient synchronisées de telle 
façon qu’un seul film loué assurait deux spectacles 
journaliers. A chacun d’aller récupérer la bobine 
manquante pour continuer sa propre séance. 
Conséquences : les entractes étaient souvent fort longs 
(une demi-heure, parfois trois quarts d’heure), ce qui 
permettait aux jeunes coqs du village d’agacer les filles en 
profitant de la buvette. Quand l’obscurité revenait enfin, 
les lazzis n’épargnaient pas le héros, ni les sifflets la jeune 
ingénue. Quelquefois, même souvent, le chahut était tel 
que « la mère Suzanne », blanche de colère, se mettait à 
hurler : « Assez ! Vos gueules ! » Et de rallumer 
l’électricité aussitôt. Personne ne voyait plus les images, 
ce qui, en général, calmait les esprits et suffisait à faire 
taire les trublions. La sérénité revenue, la magie du 
cinéma pouvait à nouveau dominer l’instant présent, que 
les dialogues sucrés submergeaient d’émotion. 
 

Les années 1950 voient apparaître la couleur mais déjà les 
moyens de déplacement (voiture, moto) et les premiers 
balbutiements de la télévision vont disperser les 
spectateurs, toujours avides de nouveautés. 
 

Les séances n’ont déjà plus l’impact attractif qu’on leur 
connaissait. Les nouvelles normes de sécurité, exigées par 
l’administration pour les salles de spectacle,  le départ à la 
retraite des pionniers et l’attrait des films récents projetés 
en cinémascope dans les grandes salles citadines vont 
porter l’estocade dans nos campagnes. Le rideau tombe 
définitivement sur notre écran de TOUQUIN dans les 
années 1960. 
 

Il ne reste bien sûr que des souvenirs de cette époque 
héroïque dont j’ai eu le privilège de connaître la fin. Mais 
quels fabuleux souvenirs d’enfance elle nous a laissés… » 
  
 

Un cinéma à TOUQUIN ? Eh oui, pendant une trentaine d’années les Touquinois ont pu voir des films d’abord muets puis 
parlants dans une salle du village. Patrick GEORGES, qui vient de décéder (voir Infos Touquin n¨97), n’aura eu de cesse 
de faire revivre le TOUQUIN de son enfance dans les nombreuses brochures qu’il a écrites sur l’histoire de la commune. 
Voici par exemple quelques extraits de « TOUQUIN, anecdotes et réflexions » qui évoquent ces grands moments de la vie 
touquinoise des années 1930 aux années 1960. 
 

 
 
Au début du XXe siècle, l’hôtel se nomme « Hôtel de la Poste ». 
Son propriétaire depuis 1912, Raymond LAPIERRE, est désigné 
comme « cinéaste » sur les listes électorales de 1936 – 1939 et 
1945 – et comme « directeur de cinéma » sur celle de 1951. 
L’hôtel est acheté en 1937 par Marcel TOULON et rebaptisé 
« Le Toulon ». Son propriétaire est désigné comme « débitant » 
sur la liste électorale de 1939 – « cinéaste » sur celle de 1945 et 
comme « hôtelier, cafetier, restaurateur, cinéaste » sur 
l’annuaire téléphonique de 1963. A noter, sur cette carte postale 
qui date des années 1950, l’inscription « Idéal cinéma » à 
gauche, sur la façade. 
 
Après la Seconde Guerre mondiale, Marcel TOULON 
reprend le café des LAPIERRE, achète un matériel 
moderne, le projecteur Super Pathé,  qui offre l’immense 
avantage d’être beaucoup plus silencieux que ses aînés, et 
organise en plus des projections dans les villages voisins : 
FAREMOUTIERS, JOUY, VAUDOY, PEZARCHES... 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

Informations utiles : 
POMPIERS : 18 SAMU : 15 POLICE : 17 

 URGENCES : 112 
 GENDARMERIE de ROZAY : 01 64 25 60 28 
 MAIRIE de TOUQUIN :  
        Tél : 01 64 04 15 29 
        Courriel : mairie@touquin.fr 
        Service urbanisme : urbanisme@touquin.fr 
        Site internet : www.touquin.fr 
 SERVICE de livraison des repas à domicile :  
                  Tél : 01 64 04 15 29 
 PORTAGE des médicaments à domicile : 
                  Tél :07 82 37 07 18 
 DOCTEUR PALTRIER : 01 64 20 12 73 
 CENTRE DE LOISIRS DE TOUQUIN :  
        Tél : 06 74 24 63 78 
        Courriel :  enfance.ccpc@charlotte3c.fr  
 SERVICE PETITE ENFANCE DE COULOMMIERS : 
         Tél : 01 64 75 30 90 
         Courriel : petite.enfance@paysdecoulommiers.fr  
 INFIRMIÈRES de TOUQUIN : 01 64 04 10 11 
 TAXI MDC - Mickael DI CERBO  (conventionné 
organismes d’assurance maladie – agréé tiers payant toutes 
distances) : Tél : 06 18 95 10 67 
 URGENCE Électricité : 09 72 67 50 77 
 URGENCE Gaz : 0 800 47 33 33 
 

Secrétariat de mairie : horaires d’ouverture 
 lundi : fermé                     ● mardi : 15 h – 17 h 
 mercredi : fermé               ● jeudi : 15 h – 17 h 
 vendredi : 15 h – 17 h       ● samedi : 9 h – 12 h 
 

Opérations postales : bar - relais poste Le Jupiter – 8 rue de 
LUREAU 

Les ventes à emporter 
 

► Burgers et  tartines à emporter : le mercredi soir sur 
la place de la Mairie - (« Aux burgers et tartines 
gourmands » - Hervé YOMAUD - tél :06 66 57 52 38) 
► Pizzas et paninis à emporter : le samedi soir sur la 
place de la Mairie (« Dina Store » - tél : 07 82 19 80 60 - 
www.dinastore.fr)  

DATES À RETENIR 
 

 Du lundi 24 février au jeudi 27 février : Journées 
Sports Vacances organisées par Jeunesse et Avenir 
 

 Week-end du 22 mars : carnaval organisé par Graines à 
venir 
 

 Du lundi 14 au jeudi 17 avril : Journées Sports 
Vacances organisées par Jeunesse et Avenir 
 

 Jeudi 5 juin : visite de Compiègne proposée par le club 
Saint-Etienne 
 

 Le bureau de poste, place de la Mairie, est 
définitivement fermé. Dorénavant les opérations postales 
s’effectuent au bar tabac - relais poste Le Jupiter, 8 rue 
de Lureau. 
 

 Le Club Saint-Etienne organise une visite de 
COMPIEGNE le 5 juin 2025. Départ à 8 heures, salle 
des fêtes – retour vers 19 heures. Inscriptions avant le 15 
mai 2025. Tarifs : adhérents = 60 euros – non-adhérents 
= 65 euros. Contacts :  
● Mme DESREUMAUX : 01 64 04 19 58  
● M. CORDIER : 01 64 04 18 50  
● Mme FLORENT : 01  64 04 17 64.  
Nombre de places limité. 
 

 Journées Sports Vacances – Du lundi 24 février au 
jeudi 27 février l’association Jeunesse et Avenir propose 
à la salle des fêtes de TOUQUIN 4 journées sportives 
destinées aux enfants de 4 à 12 ans – Adhérents : 15 
euros par jour – Non-adhérents : 20 euros par jour. 
Pour toute question, contactez l’association Jeunesse et 
Avenir : AJATOUQUIN@GMAIL.COM 
 

 Une communication des infirmières de TOUQUIN. 
Jusqu’au 15 mars (date à confirmer) la permanence 
(sans rendez-vous) sera assurée, de 11 h à 11 h 30, au 
cabinet, 14 rue de PROVINS, du lundi au vendredi pour 
tous les soins, et le samedi sur rendez-vous téléphonique 
de préférence. 
A partir du 17 mars (date à confirmer) cette 
permanence sera assurée dans le nouveau cabinet des 
infirmières, place de la Mairie (à côté du cabinet du 
docteur PALTRIER) - tél : 01 64 04 10 11. 
 

 Comme vous l’avez constaté le recensement de la 
population est en cours à TOUQUIN. Il se poursuivra 
jusqu’au 15 février. 

 Pour éviter de remplir trop rapidement les bacs 
jaunes et les conteneurs semi-enterrés destinés aux 
déchets recyclables, merci de penser à découper ou 
déchirer les emballages en carton afin qu’ils prennent 
moins de place. 
 

 Rappel : le verre, comme les bouteilles et les 
bocaux, ne doivent pas être déposés dans les bacs 
gris, vert et jaune. Sur l’année le syndicat 
COVALTRI, chargé de la collecte et du traitement des 
déchets, va perdre 500 000 euros en raison de la 
présence de verre dans les ordures ménagères. 
 

 

Cette perte aura  
inévitablement 
des 
conséquences 
sur le montant 
de la TEOM 
(taxe 
d’enlèvement 
des ordures 
ménagères) 
payée avec la 
taxe foncière. 
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